
Chambre des Représe11ta11ts. 

SH.utCB DU 27 JANVIER {89~. 

Budget du fti11istère de la Justice peur l'ererclce t 892 l • ). 

Amendements présentés par le Gouvernement. 

A ,Jlorisieur le Préaident de la Chambre des llep1·ésenlants. 

Bruxelles, le 25 janvier 1892. 

MONSIEDR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un état des nouveaux amen 
dements que je propose d'apporter au budget de mon Département pour 
l'exercice 1892. 

Agréez: Monsicm· le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre de la Justice, 

Juu:s LE JEUNE. 

(t} Butlget, n" 9~, IV (session de 1890-1891). 
Budget amendé, no 5, IV. 
Rapport, n° 68. 
Amendements, 11v 5~. 
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CHAPITRE IX. 
uq1t ·''- 01iNFA1sANcE. 

Au. 4f>. - Écoles de bienfaisance de l'État : 

Crédit primitif. 
- amendé 

. fr. 77! ,87fS )) 
770.17ts n 

Diminution . fr. .• ,600 » 

Cette somme est à transférer au chapitre X, prison», art. tH, par suite de 
la nomination d'un médecin-adjoint de l'école de bienfaisance de 1'amur en 
la qualité de· médecin de la maison de sûreté de la même ville. ""' 

CHAPITRE X. 

PlllSOl'fS•. 

• ART. 5L - Traitements des fonctionnaires et employés : 

Crédit amendé 
- nouveau 

Augmentation 

. fr. 96::>,800 » 

967,400 » 

. fr. i ,600 )) 

Transfert de l'article 4!$. 


